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ANNEXE ZONE DE COURSE et PARCOURS 

La navigation à la voile est autorisée de l’aval du pont de Sèvres (PK 12,150) à l’amont du pont de 
l’A13 (PK 14,200). 
 
La zone de course sera située entre l’aval du pont de Sèvres et et l’amont du pont de Saint-Cloud. 
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